TRADUCTION DE L'ESPAGNOL

Ref. 03748


 ACTE AUTHENTIQUE NUMERO DEUX MILLE SIX CENTS ONZE 
2.611

Par lequel est dressé acte de l'acte constitutif de la société anonyme dénommée COMMERCIAL SHIPPING AND TRADING COMPANY INC., sise en ville de Panama, République du Panama.

Panama, le 13 décembre 1956

En ville de Panama, capitale de la République et siège du cercle notarial du même nom, le treize (13) décembre mil neuf cent cinquante-six – 1956 -, par-devant moi, José Guillermo Batalla, notaire numéro un du cercle de Panama, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro quarante-sept – treize mille trois cents vingt-quatre (17-13-324), comparurent personnellement Maîtres ROBERTO RAMON ALEMAN, de sexe masculin, majeur, marié, avocat, panaméen et domicilié en cette ville, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro vingt-huit – trente-cinq mille deux cents treize (28-35.213), et FRANCISCO GONZALEZ RUIZ, de sexe masculin, majeur, marié, avocat, panaméen et domicilié en cette ville, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro quarante-sept – dix-neuf mille deux cents dix-sept (47-19217), que je connais; agissant en nom propre, ils me présentèrent pour qu'il en soit dressé le présent acte authentique, rédigés en français avec une traduction en espagnol, l'acte constitutif de la société anonyme dénommée COMMERCIAL SHIPPING AND TRADING COMPANY INC., sise en ville de Panama, République du Panama, constituée par eux selon les dispositions de la Loi générale numéro trente-deux (32) de mil neuf cent vingt-sept sur les sociétés anonymes de la République du Panama.

L'acte requis est dressé et on en délivrera les copies requises par les intéressés.

Lecture faite du présent acte authentique aux comparants, en présence des témoins instrumentaires, Messieurs Cecilio Moreno, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro quarante-sept – mille huit cents quatre-vingt-deux (47-1882), et Cecilio Moreno Jr., titulaire de la carte d'identité personnelle numéro quarante-sept – cinquante-six mille deux cents soixante et un (47-56261), majeurs et  domiciliés en cette ville, que je connais et qui sont habiles, ils le trouvèrent conforme et l'approuvèrent et nous le signons tous pour en donner acte, par-devant moi, qui l'atteste.

Le présent acte authentique porte le numéro deux mille six cents onze.
2.611

[signature illisible]
[signature illisible]

Roberto R. Alemán
Francisco González Ruiz

[signature illisible]
[signature illisible]

Cacilio Moreno
Cecilio Moreno Jr.

[L.S. & signature illisible]

ACTE CONSTITUTIF

DE

COMMERCIAL SHIPPING AND TRADING COMPANY INC.


Les soussignés ont adopté comme suit l'acte constitutif de la société anonyme régie par les dispositions de la Loi générale n° 32 de mil neuf cent vingt-sept sur les sociétés anonymes de la République du Panama.


1.
La raison sociale de la société est COMMERCIAL SHIPPING AND TRADING COMPANY INC.


2.
Objet. La société a pour objet, agissant en son nom, pour le compte de tiers ou en participation, tous types d'opérations de transports maritimes, tous types d'opérations relatives à la navigation, l'acquisition construction, répartition de navires, location, affrètement, armement, consignation et administration. Tous types d'opérations commerciales, d'importation, d'exportation et de commission; tous types d'opérations directement ou indirectement en rapport avec l'objet de la société ou susceptibles de favoriser son développement et, en général, toutes autres affaires autorisées par la loi sur les sociétés anonymes.


3.
Le capital social est d'un million deux cent mille dollars ($1.200.000) en monnaie légale des Etats-Unis d'Amérique, divisé en un million deux cent mille (1.200.000) actions d'une valeur nominale d'un dollar ($1,00) en monnaie légale des Etats-Unis d'Amérique chacune; toutes ces actions sont des actions ordinaires et chaque action donne droit à un vote. Les certificats couvrant les actions totalement libérées sont nominatifs ou au porteur, au choix de l'actionnaire; s'agissant d'actions qui n'ont pas été totalement libérées, les titres seront nominatifs.


Les actionnaires ne sont responsables que du montant des actions qu'ils ont souscrites.


4. Le registre des actions prévu dans la Loi doit être tenu au lieu que le Conseil d'administration désignera.


5. Le siège social se trouve en ville de Panama, République du Panama, mais la société pourra réaliser des affaires et créer des succursales où elle l'estimera adéquat, même à l'étranger.


6. L'agent enregistré de la société en République du Panama est Carolus S.A., sise en ville de Panama, République du Panama.


7. La durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de sa constitution définitive, sauf en cas de dissolution anticipée ou de prolongation.


8. Les réunions des actionnaires peuvent avoir lieu en République du Panama ou en tout autre pays.


L'on tiendra une assemblée générale des actionnaires chaque année, au lieu et à la date décidés par le Conseil d'administration, afin d'élire les administrateurs et examiner toute autre affaire soumise à l'assemblée.


9. Le Conseil d'administration. La société sera administrée par un Conseil composé de trois membres au moins et six au plus, élus par l'Assemblée générale des actionnaires pour une période d'une année; ils sont rééligibles.


Le Conseil se réunira aussi souvent que les intérêts de la société l'exigeront, sur convocation préalable du Président et, en cas d'absence, du Vice-président ou d'un administrateur choisi à cet effet, que ce soit au siège social ou en tout autre lieu désigné par le COnseil.


Il faut la présence de trois membres pour que le Conseil puisse délibérer valablement.


En cas de décès, démission ou empêchement d'un administrateur, le Conseil procédera à son remplacement provisoire, sous réserve de confirmation par l'Assemblée générale, à sa première réunion. L'administrateur ainsi nommé en remplacement d'un autre ne demeurera en fonctions que jusqu'au moment où devaient prendre fin les fonctions de l'administrateur qu'il remplace.


10. Le Conseil d'administration a les pouvoirs les plus larges pour agir au nom de la société et autoriser tous les actes et opérations concernant son objet; il est compétent pour tout ce que la loi, l'acte constitutif ou les statuts ne réservent pas à l'Assemblée générale.


Il a notamment les pouvoirs suivants, qui sont énumératifs et non limitatifs:


Il représente la société envers les actionnaires, des tiers et le gouvernement; il peut faire et autoriser, par délibération, tout achat, vente ou échange de meubles et immeubles, toutes locations, crédits et cautions, tous types de consignations, transactions, engagements, prêts, participation d'intérêts de tous types, hypothèques, retrait de fonds, désistement d'interventions, d'inscriptions hypothécaires, avec ou sans paiement, renonciation à des actions résolutoires, à des privilèges, transferts et, enfin, à tous types d'actions judiciaires, tant en qualité de demandeur que de défendeur, des séquestres et des saisies de meubles et immeubles, tous types de désistements et acceptations. Toutefois, les emprunts contre l'émission d'obligations, quel qu'en soit le montant, ne pourront se faire que moyennant l'approbation de l'Assemblée générale. Il peut constituer tous types de sociétés ou participer à leur fondation; effectuer des apports meubles ou immeubles à toutes sociétés existantes ou à constituer, aux conditions qu'il estimera adéquates. Il régit le mode d'exploitation et fait tous les changements et améliorations qu'il jugera utiles. Il ordonne l'usage des fonds de réserve et des fonds libres. Il édicte les règlements et les statuts de la société. Il autorise les frais d'administration. Il nomme et révoque les agents de la société, fixe leurs attributions, fixe les salaires et les gratifications et, le cas échéant, le montant des cautions et en autorise la restitution. Il clôt les inventaires, les bilans et les comptes qui doivent être soumis à l'Assemblée générale. Il prépare un rapport à l'Assemblée générale, portant sur les comptes et la situation des affaires sociales. Et, en général, il fera tous les actes qu'il estimera nécessaires ou utiles aux intérêts de la société.


11. Le Conseil d'administration choisira parmi ses membres un président et un trésorier et, si elle le juge utile, un vice-président. Elle doit également nommer un secrétaire, qui peut ne pas être administrateur. Le président et le Vice-président peuvent être réélus.


12. Il est interdit aux administrateurs d'effectuer tous types d'opérations portant sur les biens et le crédit de la société, sauf  pouvoirs conférés à certains d'entre eux.  


Le Conseil d'administration doit approuver toutes les conventions qui peuvent être conclues entre d'une part la société et, de l'autre, ses administrateurs ou les entreprises dont ces derniers sont propriétaires, associés à responsabilité illimitée, gérants, administrateurs ou directeurs.


13. Modification de l'acte constitutif. Celui-ci ne peut être modifié que par résolution approuvée par une Assemblée générale extraordinaire convoquée à cet effet. Cette résolution n'est valable que si elle a été adoptée à la majorité des deux tiers au moins des votes des actionnaires avec droit de vote, représentés à ladite assemblée extraordinaire.


14. Les premiers administrateurs sont au nombre de trois et leurs noms et adresses sont :


NOM






ADRESSE

Guillermo Jurado



Avenida Central #8-40, Panama, R.P.

Francisco González Ruiz

Avenida Central #8-40, Panama, R.P.

Roberto R. Alemán


Avenida Central #8-40, Panama, R.P.


15. Souscription. Le nombre d'actions que chacun des signataires du présent acte constitutif déclare souscrire au prix de $ 1,00 par action, est comme suit:


NOM



ADRESSE


NBR. D'ACTIONS

Roberto R. Alemán

Panama, R.P.


1

Francisco González Ruíz
Panama, R.P.


1


POUR EN ATTESTER, nous signons le présent acte constitutif en ville de Panama, ce 11 décembre 1956.


(signé) Roberto R. Alemán

(signé) Francisco González Ruíz



  Roberto R. Alemán


  Francisco González Ruíz

Traduction certifiée conforme de son original en français ci-joint.

Panama, le 13 décembre 1956

[signature illisible]

Abel de la Lastra

Interprète officiel

Carte #47-132

[L.S. & signature illisible]

TRADUCTION CERTIFIEE CONFORME

1

